
Pôle expérimentation animale

Vendredi 14 novembre 2025



Ordre du jour

 Réorganisation plate-forme Arche 

 Utilisation des sous-produits animaux (SPAN)/réglementation

 Présentation des différents projets expérimentaux



ARCHE : Gouvernance (depuis Juillet 2025) 

Comité d’Orientation 
Stratégique Comité des Tutelles

Comité Opérationnel Comité des Utilisateurs



Comité Opérationnel

Composition:

Direction de BIOSIT (C.Pineau et R.Pedeux)
Responsable Technique (F. Boutillon)
Personnels de l’ARCHE (A.Landouar, A.Joly, A Brehinier, L. Frisson)
Responsable scientifique/Responsable médicament (S. Mancini)

Missions:

Gérer l’activité opérationnelle
Assurer la mise en œuvre des décision stratégiques
Discussion projet/ Valider les nouveaux protocoles

1 fois par mois



Comité des Utilisateurs

Composition:

Direction de BIOSIT (C.Pineau et R.Pedeux)
Responsable Technique (F. Boutillon)
Représentants des laboratoires (1 par laboratoire utilisateur)
Responsable de la SBEA (Céline Delaloy)

Missions:

Faire remonter les besoins et leur programmation
Faire un point sur l’activité, le niveau d’occupation de l’ARCHE
Faire un point sur l’achat d’équipement

2 à 3 fois par an



Comité des Utilisateurs

Composition:

Représentants des laboratoires (1 par laboratoire utilisateur)

OSS: Raphaël Pineau
IGDR: Valérie Dupé
MOBIDIC: Elise Dessauge
NUMECAN: Karima Begriche
IRSET: Jacques Le Seyec
BIOSIT: Ulrich Jarry
BRM: Valérie Bordeau
EFS: Yannick Danger
M2S: Luz Lefeuvre



Comité d’Orientation Stratégique

Composition:

Direction de BIOSIT
Directeurs des Unités 

Missions:

Gestion des RH
Tarification des prestations
Orientations stratégiques



Comité des Tutelles

Composition:

Direction de BIOSIT
Secrétaire générale de BIOSIT
Représentants des tutelles

Missions:

Validation des orientations stratégiques
Discussion de l’adéquation des moyens



CR: réunion Comité utilisateurs du 14 octobre 2025

 Présentation fiches postes/missions du responsable technique (F. Boutillon) et du responsable technique 
adjoint (A. Landouar) 

Communication Arche

  Questions (gestion animaux, expeboard) => animalerie-biosit@univ-rennes.fr 

 Question administrative (facture), entrée de nouvelles souches => florence.boutillon@univ-rennes.fr

 Transmission des attestions de formation => florence.boutillon@univ-rennes.fr et antoine.landouar@univ-
rennes.fr

 Discussions projets, demande de prestations techniques => florence.boutillon@univ-rennes.fr

 Point sur activité au 9 octobre 2025
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CR: réunion Comité utilisateurs du 14 octobre 2025

 Arrivée d’un nouvel irradiateur => utilisation/formation florence.boutillon@univ-rennes.fr

 Point équipements:  achats en cours  autoclave A2, hotte de change, hotte de vidage et portoirs

 Demander aux utilisateurs de faire un recensement de tout le matériel qui a été acheté sur les fonds 
propres  et mis à disposition à l’animalerie

           Informations à remonter au prochain comité utilisateurs (13 janvier 2026) 

          Faire un bilan/ Réflexion sur les prochains achats à faire pris en charge sur l’ARCHE
              ou par les équipes en fonction des besoins

Prochaines reunions comité utilisateurs : 13 Janvier et 28 avril 2026
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SPAN

Sous Produits Animaux

Laurence Bernard-Touami



Règlementation

La traçabilité des sous-produits animaux (SPAN) est une obligation règlementaire selon le règlement 

CE n°1069/2009.

Le règlement donne les définitions suivantes :

1. «sous-produits animaux», les cadavres entiers ou parties d’animaux, les produits d’origine animale 

ou d’autres produits obtenus à partir d’animaux, qui ne sont pas destinés à la consommation humaine, 

y compris les ovocytes, les embryons et le sperme;

2. «produits dérivés», les produits obtenus moyennant un ou plusieurs traitements, ou une ou 

plusieurs transformations ou étapes de transformation de sous-produits animaux;

3. «produits d’origine animale», les produits d’origine animale au sens du point 8.1 de l’annexe I du 

règlement (CE) no 853/2004;

4. «carcasse», toute carcasse au sens du point 1.9 de l’annexe I du règlement (CE) no 853/2004;

5. «animal», tout animal, vertébré ou invertébré.



Règlementation

Le règlement européen (CE) n°1069/2009 classe les sous-produits animaux en trois catégories sur la base 

de leur risque potentiel pour la santé humaine et animale et l’environnement.

La catégorie 3 précise que les sous-produits animaux présentent un faible risque sanitaire pour la santé 

animale ou la santé publique et sont les seules qui peuvent être valorisées après des traitements 

spécifiques pour des usages divers dont la recherche et le diagnostic.

NuMeCan a obtenu une d’autorisation délivrée par la DDPP à utiliser des SPAN = n°35238009

Dans le cadre de l’activité de recherche de NuMeCan, nous devons donc tracer tout organe, pièce 

anatomique, produits dérivés dans un registre. 

Vous devrez donc remplir un formualire à l’arrivée de vos SPAN.



Formulaire d’enregistrement Arrivée de SPAN
Formulaire disponible sur l’intranet dans l’onglet GESTION ou dans l’onglet POLES –> Expérimentation 

animale. 



ARCHE-Biosit = pas de DAC = ce sont vos animaux  

ou  Autre

N° du DAC ou n° du bon de livraison

Saint Gilles ou Villejean



A venir = 

Formulaire d’enregistrement Envoi de SPAN

Une procédure d’envoi de SPAN sera bientôt disponible.

Vous trouverez à disposition dans l’intranet :

- le DAC comportant le n°SPAN de NuMeCan , 

- Les étiquettes d’accompagnement de vos SPAN.
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